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Réunion des Délégués du Personnel du 18 Décembre 2014 (suite)
Syndicats des travailleurs du rail de Paris-EST
et Paris Sud–Est : Section syndicale UE IDF
Sédentaires exploitation et siège de la DP 11.
Décembre
2014
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Avec vos délégués SUD Rail:
Abdel HANNACH ( Vaires) , Saîd CHATRANE (Bobigny) ,
Philippe DARET (Château Thierry), Loîc YARAMIS (Le Bourget)
et Yvan HOUSSIN (Villeneuve) assistant Syndical.
Ce bulletin d ’ information est financé grâce aux cotisations des adhérents
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
On nous aurait
MENTI ?!?
Certains avaient soit disant obtenu des
garanties…
Pourtant, sur les notations !
La
délégation
SUD-Rail a posé
les questions que
vous lui avez
confiées!
Notre petit écho
ne reprend pas la
totalité
des
questions traitées
(par manque de
place).
Pour plus de
précisions,
contactez
vos
délégués
SUD
Rail.
Dans une tribune au Figaro, Pepy annonce vouloir rencontrer les
organisations syndicales pour remettre en cause le « glissement vieillesse
technicité » et l’indexer sur l’inflation, donc pour remettre en cause les notations
annuelles pourtant cadrées par le chapitre 6 du Statut. Il souhaite lancer des
négociations avec les organisations syndicales pour dénoncer les accords
internes qui régissent l'avancement automatique des rémunérations des
cheminots Interrogé sur la manière de neutraliser l'alourdissement chronique de
la masse salariale de l'établissement public (1,3 milliard d'euros de hausse en 10
ans) en dépit des réductions d'effectifs (25.000 personnes en moins sur la même
période), le président de la SNCF a déclaré: «Quand l'inflation est proche de
zéro, la dynamique de la masse salariale doit être revue.»
Pourtant, sur l’accord 35h !
La direction confirme que la promulgation de la loi ferroviaire du 4 Aout 2014 qui
dissout la SNCF et crée le Groupe public ferroviaire remet en cause l’accord
d’entreprise sur les 35 heures (tous les repos complémentaires -RM, RQ, etc…sont remis en cause) et la CFDT et l’UNSA font mine de le découvrir alors qu’il
suffisait de lire le projet de Loi qu’ils ont soutenu pour savoir ce qu’il adviendrait
de l’accord 35h.
Pourtant, sur la règlementation du travail !
=Sommaire=
Edito
Les chantiers
En Vrac
CHSCT
Mouvements
du personnel
Le président Pepy déclare lors d’un séminaire aux managers que les négociations
sur les conditions de travail auront lieu par métiers : finie la règlementation unique
et les textes transverses. Bientôt des spécificités par activité ?
Pourtant, sur l’unicité des métiers et du groupe public !
La direction annonce que de nombreux métiers vont perdre leur statut de métier
transverse. C’est une attaque sans précédent car chaque cheminot pourrait
rapidement se trouver isolé dans son activité avec des capacités de déroulement de
carrière fortement réduites. Elle est où l’unicité de l’entreprise dont les syndicats
réformistes disaient qu’elle serait garantie ?
Alors que l’année qui vient s’annonce capitale pour notre avenir, SUD-Rail
met en garde les cheminots sur les promesses qui n’engagent que ceux qui les
Carton Rouge croient !
SUD-Rail fera le nécessaire pour que les discussions sur notre future
Absences
réglementation du travail doivent être placées sous le contrôle des cheminots.
Contrats
(Voir les pages 11 et 12 sur le compte rendu de la commission mixte
paritaire.)
Production
Notations
Voie Nouvelle , le journal des sédentaires,
de l’UT IDF et du siège de Sol&Rail.
Réunion des Délégués du Personnel du 18 Décembre 2014 (suite)
Nous sommes tous
!
Suite à la fusillade dans les locaux de Charlie Hebdo qui fait 12 victimes et de nombreux blessés., nous
sommes encore tous très choqués, extrêmement bouleversés, par la lâcheté de cet acte meurtrier,
inqualifiable. Nous exprimons toute notre solidarité aux salariés de ce journal ainsi qu'à toutes celles et ceux
dont les proches sont touchés par ce drame.
Syndicalistes, nous condamnons chaque jour les attaques contre la liberté d’expression et la liberté
syndicale. Nous combattons la criminalisation et la pénalisation de toute contestation, qui vise à mettre au pas, les
syndicalistes, journalistes, salariés, étudiants, chômeurs, artistes, intellectuels, etc... qui s’opposent à l’arbitraire.
Celles et ceux qui ont perdu la vie lors de cette sombre journée, sont les victimes du fanatisme, de la haine, de
l'embrigadement psychologique, ils et elles sont morts en défense d'une liberté fondamentale, celle d’exprimer une opinion
librement!
Pour que la liberté d’opinion et d’expression puisse s’exprimer, pour qu'il n'y ait pas d'amalgame entre les fanatiques qui
tuent et les hommes et les femmes de ce pays qui vivent leur culte dans le respect, la paix et le partage, pour que
l’insupportable ne revienne jamais, pour soutenir les victimes de Charlie Hebdo, partout des rassemblements de soutien
s’organisent, nous appelons à y participer à la mémoire des victimes et de leurs proches.
Trappes:
Fret ne souhaite plus pérenniser le site de Trappes et met tout en œuvre pour transférer les missions OPF à
la région de PRG. Ce transfert pourrait intervenir dès janvier après présentation au CHSCT. Les agents
auront donc 2 possibilités, soit ils rejoignent l’ET de PRG, soit ils restent au FRET, mais dans ce cas, il
faudra les reclasser…
Amiens/Longueau:
Etude toujours en cours pour l’adaptation de la production des relais Amiens/Longueau . La direction vise
une période de travail et lr maintien d’une equipe locale dessete/relais.
Valenton:
Les projets de roulements du PIVOS avaient été présentés au CHSCT du 4 juin 2014, les agents ne les avaient pas
acceptés en l’état. Après concertation avec les différentes parties et le COPIL du 22 oct 2014, il a été acté que la
rétrocession à l’EIC sera finalement prévue en mars 2015!
Mitry:
Démarrage d’une étude sur le premier trimestre 2015 pour pallier les conséquences de la perte de plusieurs
trafics sur Mitry.
Petit Thérain:
La décision du déménagement de la BDI devrait être prise en ce début d’année, pour éventuellement
rejoindre le site de Tergnier entre la période de juillet et la fin de l’année 2015. Selon la direction, le site
de Tergnier possède des avantages (un dépôt, un Technicentre, une station service) et son positionnement
offrirait l’avantage d’une plus favorable obtention des sillons, en raison du volume de travaux en IDF en
2015 et 2016.
Villeneuve:
Mise en 3X8 du DO de Villeneuve, simultanément au transfert du PIVOS de Valenton.
Lieussaint:
Projet de création d’une équipe locale desserte/relais avec possibilité d’y implanter un bungalow!
Vaires:
Ré-électrification du triage de Vaires, les travaux étaient prévus en semaine 51.
Montereau:
Suite à de nombreux dysfonctionnements (éclairage entre les installations du PN entre la gare de MTU et
l’EP de la SAM, désherbage d’un faisceau) une tournée à l’initiative du CHSCT est prévue début janvier!
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
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Locotracteurs:
Certains Y 8000 rencontrent des problèmes de réception qui seraient dues aux
antennes, le pôle patrimoine devra réaliser les essais nécessaires pour pallier à
ces défaillances! Pour pallier aux problèmes de radio, le CRLO dispose d’un
portage mécanicien , de plus une antenne magnétique de toiture vient d’être
fournie, ce qui contribuera à améliorer les communications radio!
CRLO:
Un agent de Creil a postulé récemment pour le poste de CRLO. Sa demande a été
prise en compte, les pré requis médicaux et le BMI sont en cours de programmation.
Lanternes de queue:
Lors de l’absence du responsable, son poste sera couvert pour éviter les carences dans la distribution des
lanternes. Mais l’agent pressenti a une inaptitude qui ne lui permet pas de tenir le poste. La direction a pris
l’engagement qu’un stock suffisant soit disponible en cas d’absence du titulaire (des doubles de clés donnant
accès à la réserve sont disponibles à l’escale) et les lanternes de queues sont placées dans la camionnette de
service quand le titulaire s’absente!
Non fonctionnement des pompes:
41 trains ont été impactés par ce non fonctionnement, occasionnant des retards suite à la réalisation d’ essais
de frein complet ! Il est toutefois regrettable qu’il eut fallu attendre un délai d’environ 2 semaines pour les
réparer! Les pompes sont de nouveau fonctionnelles depuis le 12/12/2014.
Sauts de sabots à la formation du Bourget:
En aout: 14; septembre : 11; octobre: 4; novembre: 0; décembre: 1 seul saut de sabot!
La mise en place des procédures de graissage et de suivie depuis juillet 2014, il est à noter une très nette
amélioration de la diminution des sauts de sabots!
« Auxidot », non formés à « Swing »:
Un document est à disposition sur le bureau du CCP reprenant l’ensemble des modes opératoires avec vu
écran pour les opérations à réaliser dans Rus Prod pour la préparation des rames. Un point sera fait en
janvier par le DPX réception pour l’ensemble des « Auxidot » et agents de réserves sur l’utilisation de Rus
Prod et apportera le cas échéant les complément d’information adéquates. Cependant en situation dégradée,
lors de l’absence inopinée du CCP, ou d’une défaillance informatique en réception, les agents devront se
rapprocher du chef DEB pour leur faxer les découpes.
Cellules de reclassements:
Le Bourget: il reste 14 agents à reclasser dont 1 en ILD en voie d’être réformé, 3 en mission longue durée.
Villeneuve: il reste 14 agents à reclasser dont 1 en ILD.
La fermeture de la cellule reclassement de Villeneuve est toujours à l’étude, la décision sera prise en 2015!
Agents sans utilisation:
Sur l’UE ( y compris dans les cellules de reclassement) 30 agents sont actuellement non utilisé suite à des
restrictions médicales.
EIME:
Sur l’UE, 4 agents sont conventionnés EIM, et 1 agent en attente de validation.
Embauches:
Il n’y a eu aucun recrutement depuis le 18 novembre!
Congés 2014:
Conformément à la réglementation (RH 0143. Art 11.3-b), les agents ayant posé des congés en 2014 qui
leurs ont été refusés, peuvent prétendre à une attribution jusqu’au 31 mars 2015!
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
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Rapprochement des sièges Unités Convoi Norif, Traction IDF, Exploitation IDF.
La direction de Sol&Rail organise le rapprochement des sièges des Unités Convoi NorIF, Traction IDF et
Exploitation IDF. Le tout pour, selon ses termes, rechercher des synergies entre les métiers, travailler en
coopération… Pour rappel, c’est juste l’inverse qui s’est produit après le redécoupage des IRP lors des dernières
élections. Un même responsable pour la sécurité, les ressources humaines, l’exploitation, la traction, le centre
opérationnel, … Ça pourrait être pertinent, mais dans les faits…
Ce projet n’aurait aucun impact sur la localisation géographique des emplois des 3 unités, le rattachement hiérarchique
des agents, l’organisation et les conditions de travail des agents des 3 unités. Mais au final, on centralise encore dans
une tour d’ivoire la direction, en se déconnectant toujours plus de la réalité du terrain, et ce sans réellement faire
d’économies sur les postes, et surtout pas à l’encadrement. Certes une meilleure efficacité de notre production, on
pourrait y adhérer, mais nous mettons en garde la direction contre la mutualisation effrénée de toutes ces unités et les
conséquences notamment en termes d’IRP de ces restructurations permanentes. En effet à force de mutualiser on va
créer une Unité démesurée qui demain regroupera le périmètre d’environ 7 DP en une seule et unique ! Comme à son
habitude, la Direction se contente d’une information des CHSCT concernés pour une mise en place du projet
prévue au 1er avril. D’aucuns, dont surement l’inspection du travail , y verraient sans doute un projet
important ; mais l’encadrement non!
Triage du Bourget:
Un accident spectaculaire a eu lieu sur le triage du Bourget, le vendredi 21 novembre
dernier, heureusement sans trop de gravité pour les agents. En effet, une prise en
écharpe a eu lieu lors de la montée simultanée en bosse de 2 rames… Une enquête a
été diligenté pour déterminer les causes exactes et établir les responsabilités de
chacun.
• Dégâts à l’infrastructure: les aiguilles24b et 48b ont été détériorés ainsi que les
traverses et les rails sur une quinzaine de mètres.
•L’accident a provoqué un arrêt de la production pendant + de 48h, la bosse B a du
être maintenue fermée pendant environ 2 semaines… 2 locotracteurs et 1 wagon tombereau sont HS! Les locotracteurs
ont été visités pour définir, si une réparation était possible et leurs conditions d’acheminement...
En mesure corrective, une note de sécurité a été rédigée interdisant les manœuvres simultanées en direction de
la bosse (mesure conservatoire immédiate) avec émargement des opérateurs concernés...
Lieusaint :
Après concertation le CHSCT de l’UE, a invité un membre du CHSCT Traction du secteur Sud pour participer à la
visite de l’EP de Lieusaint.
La visite a débuté par le faisceau réception avec les voies A, B, C et D. La voie A est la voie de circulation gérée par
l’AC de Combs la ville, jusqu’à la pancarte « Arrêt ».
La voie D est quant à elle, utilisée par FRET SNCF et VFLI comme voie de remisage pour les wagons à visiter.
La visite c’est poursuivie avec les voies E, F et G sur le faisceau du client et là où seront effectuées les manœuvres par
le CRML. Nous avons découvert quelques bâches découpés et une porte de couvert déverrouillé sur des wagons qui
avaient passé le weekend sur le faisceau.
Pour évoluer du faisceau à l’entrepôt du client, il faut circuler sur une voie en courbe qui mène au faisceau de VFLI.
C’est ici que se situe le plus gros risque entre 17h30 et 19h lors de la « cohabitation » avec VFLI.
Pour ce qui est des installations, il n’y a rien qui appartient à la SNCF. Des toilettes et des machines à café sont
disponibles à l’intérieur de l’entrepôt, mais pour y accéder les chaussures de sécurité sont obligatoires.
Pour celles et ceux qui ne seraient pas équipés de chaussures de sécurité, la salle de repos des chauffeurs accessible
depuis l’extérieure, est également équipée de distributeurs de boissons et de café.
En ce qui concerne la pérennité de la charge de travail la direction de l’UT nous a assuré que pour l’instant il n’y avait
pas d’inquiétudes à avoir. Mais elle a confirmé qu’elle étudiait également la possibilité de faire rentrer le train
directement par le sud. Une autre solution intéressante serait de faire une seule tournée en 27000, et créer une
équipe de manœuvre de journée avec un locotracteur qui s’occuperait de la livraison. Si cette solution voyait le
jour, la direction mettrait en place un préfabriqué sur place pour l’équipe de manœuvre. Pour ce qui est de la sécurité,
un plan de prévention a été rédigé avec UPS, nous sommes toujours en attente de savoir si une « CLE » a été rédigée.
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
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Embauches:
•
•
•
•
•
Teddy MELIOT au 01/10/14
Jeremy JAFFAL au 13/10/14
Damien ROBIN au 13/10/14
Mickaël DORDET au 14/10/14
Jean Frede JOSPITRE au 17/10/14
Mutations sortantes:
•
Thami BELBACHIR à l’ECT de Paris Est au 01/11/14
Départs en retraite:
•
Christian ARMAYOR au 31/10/14
Déploiement du plan Truck:
Le projet concernant la fiabilisation des locomotives de
tri est toujours d’actualité. Certains dirigeants de
plateformes, ont émis l’idée de remplacer les
BB64700/800 par des BB 60000. La BB 60000 est un
engin qui n’a pas été conçu pour faire ce type de
service, il est donc nécessaire de vérifier l’intérêt, le coût et la faisabilité des évolutions
nécessaires. Un essai sur le site de Sibelin est d’ores et déjà prévu en décembre avec comme
objectif de valider la capacité de la BB 60000 à pousser les différents types de trains existant
en triage à la bosse. Dans le cas ou cet essai ne serait pas concluant, le projet visant à
améliorer la fiabilité et la disponibilité des BB 64700/800 serait poursuivi avec comme objectif
de sortir 11 trucks d’ici la fin de l’année 2016, nous permettant de fournir des engins aux 5
sites principaux (Woippy, Le Bourget, Sibelin, Miramas, Dunkerque). Un complément de 5
engins est prévu en option pour l’année 2017.
Relais ou chantier
Départ/mois 11/14
Arrivée/mois 11/14
Total/mois 11/14
Relais de Bobigny
508 (+4) Trains/Mois
560 (+18) T/Mois
1068 T/M
Relais de Valenton
343 (-20)
378 (- 29)
721 T/M
Relais de Villeneuve
223 (+7)
183 (-9)
406 T/M
Chantier de Vaires
140 (-43)
143 (-26)
283 T/M
Creil Petit Thérain
114 (-21)
114 (-34)
228 T/M
Triage
du Bourget
12033 wagons
7735 wagons
(-1238)
Débranchés/mois
(-1346)
Expédiés/mois
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
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CARTON ROUGE : Attribué à l’hypocrisie Ministérielle!
Fin décembre, la direction SNCF annonçait une augmentation des tarifs Voyageurs de 2,6%. Une
fois cette décision mise en application, Ségolène Royal multiplie les sorties médiatiques pour dire
son prétendu désaccord. Pourquoi ne pas l’avoir fait avant ? Pourquoi cacher que les décisions
tarifaires de la SNCF sont validées par l’Etat ? Pourquoi ne pas dire que le budget SNCF est
présenté Conseil d’Administration où les représentants de l’Etat sont majoritaires ?
Chaque année, les tarifs SNCF augmentent très fortement
Cette insupportable augmentation tarifaire s’inscrit dans une suite ininterrompue. Cela fait des années que es tarifs
SNCF augmentent plus fortement que l’inflation et beaucoup plus que les revenus de la très grande majorité des
usagers. Sous la direction de G. Pépy, la dérive ne cesse de s’accentuer. L’Etat a satisfait une des demandes des
dirigeants SNCF en leur donnant toujours plus de possibilité de modifier les tarifs à leur guise, par un décret du 31 juillet
2011, non remis en cause depuis.
L’Etat est responsable de ces choix
Depuis la casse de la SNCF en deux entreprises (SNCF et RFF), en 1997, l’Etat impose à celle-ci de payer des péages à
RFF : de 1997 à 2013 inclus, la SNCF a versé au total à RFF 39,88 milliards d’€ constants de 2013 en péages, ce qui
représente 1,52 fois la dette d’infrastructure reprise par RFF à la SNCF en 1997. La loi ferroviaire d’août 2014, qui
institue trois entreprises distinctes là où il y en avait deux n’améliorera pas les choses : le budget 2015 prévoit
une dépense de 3,64 milliards en péages.
L’hypocrisie ministérielle
Le décret n°83-109 du 18 février 1983 relatif aux statuts de la SNCF prévoit que son Conseil d’Administration « fixe les
orientations de la politique tarifaire ». Le décret n°83-38 du 24 janvier 1983 précisant les modalités de désignation des
membres du conseil d’administration indique que « sept représentants de l’Etat sont nommés par décret pris sur le rapport
du ministre chargé des transports ». Ceux-ci sont donc très largement représentés au sein du C.A., et même majoritaires
avec l’appui assuré de plusieurs des « cinq membres choisis en raison de leur compétence » et … nommés par le Ministre
chargé des transports. Le projet de budget SNCF pour 2015 était donc connu, et validé, par le gouvernement depuis des
semaines ; Madame Royal est hypocrite lorsqu’elle fait part de son « opposition » … une fois les mesures appliquées.
La loi ferroviaire d’août 2014 aggrave la situation
La privatisation des services publics n’a jamais permis de faire baisser les prix. La loi ferroviaire du 4 aout 2014 organise
la « libéralisation » totale de la SNCF au mépris des expériences passées et au profit de groupes privés qui souhaitent
faire du business dans le ferroviaire. L’argument de la concurrence entre opérateurs qui ferait baisser les prix n’est qu’un
artifice.
Rapidement, par le jeu de cessions/acquisitions, la concurrence fait place à un ou des « monopoles privés » qui
augmentent leurs prix tout en dégradant les services. C’était un des motifs de la grève des cheminots en juin dernier,
soutenue par les fédérations syndicales SUD-Rail, FO et CGT.
Augmentation des tarifs des facilités de circulation
Les tarifs des réservations payées par les cheminots ont été réévalués.
Ainsi pour le TGV on passe de 1,50€ à 1,60€ en période normale, de 8,90€ à 9€ en seconde classe
période de pointe, et de 13,40€ à 13,90€ en première classe période de pointe.
En train couchette ça passe de 18,70€ à 18,80€.
•
Prochaine réunion du CE Fret le 27/01
• Prochaine réunion de coordination des CHSCT le 20/01
• Prochaine réunion DP le 19/02
• Prochaine commission territoriale le 10/02
Pour toutes ces réunions, merci de nous faire parvenir vos questions à :
[email protected]
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
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Le 09 décembre dernier à 06h12, suite à un nouveau dysfonctionnement de la signalisation contraire à
la sécurité ferroviaire, un RER de la ligne A avec des voyageurs à son bord a
été dirigé à vitesse normale sur une voie limitée à la vitesse maximale de 30
Km/h. A hauteur du triage d’Achères, le train QMAR28 a ainsi franchi un aiguillage à la vitesse de 87 Km/h. Grâce à la réaction immédiate du conducteur, il
n’y a eu fort heureusement aucun blessé. Ce quasi-accident a toutefois nécessité une évacuation de plus de 120 voyageurs, provocant l’arrêt des circulations pendant près de 2 heures sur la ligne la plus chargée du monde.
Les premiers éléments de l’enquête interne montrent qu’une fois encore la SNCF est passée tout proche d’une nouvelle catastrophe ferroviaire. Une anomalie de signalisation, à la suite de travaux électriques effectués la nuit précédente, serait en cause dans ce quasi-accident. Il apparaît que l’équipe intervenant sur ces travaux était en sous-effectif
(3 cheminots au lieu des 4 nécessaires dans ce type d’intervention).
Pour SUD-Rail, ce quasi-accident fait écho au rapport d’expertise du CHSCT de Brétigny à la suite de la catastrophe du
12 juillet 2013 dans lequel les experts du cabinet APTEIS faisaient la démonstration que la baisse des effectifs, conjuguée à l’augmentation des parcours de surveillance, met ainsi gravement en question la sécurité ferroviaire. La fédération SUD-Rail rappelle qu’il faut que les dirigeants de l’entreprise publique tirent enfin les bonnes conclusions des drames et incidents significatifs vécus par les voyageurs et les cheminots. Ce ne sont pas les employés de la SNCF, qui travaillent quotidiennement dans des conditions de plus en plus difficiles, qui doivent êtres pointés du doigt, mais sa direction ainsi que celle de RFF qui, par leurs choix politiques, ont remis en cause les fondamentaux de la sécurité ferroviaire. On ne fait pas de la sécurité avec des camemberts ou dans des sondages comme Voie Libre pour se donner
bonne conscience! Et ce n’est pas le résultat partial et sélectif de l’enquête sécurité qui vous
dédouanera... sur 36850 agents qui ont des postes de sécurité qui ont répondu, plus de 20 000
étaient des cadres.
No comment!
Solde
19,5
Crédit
93 (+1)
Moyenne RP par agent
Crédit
Pris
Moyenne
111,4
91,9
92,9
27,1
22,9
4,2
Siège
224 (-3)
107,2
90,8
91,1
16,4
27,9
22,8
5,1
UT IDF
87 (+3)
113,3
93,4
94,2
19,8
27,4
21,2
6,2
UE IDF
407 (+5)
114
94,1
95,1
19,9
31,1
19,8
11,3
Solde
2,1
2,1
2,7
2,7
Crédit
15,4
14,7
12,7
14,7
Compteur au 30/10/2014.
UO
Nbre agent
Convoi
Compteur au 30/10/2014
UO
Convoi
Siège
UT IDF
UE IDF
Nbre agent
93
224
87
407
Moyenne RU par agent
Crédit
Pris
Moyenne
10,0
7,8
8,2
7,8
5,7
6,5
9,9
7,2
8,2
9,4
6,7
7,1
Moyenne CA par agent
Pris
Moyenne
Moyenne RQ par agent
Pris
Moyenne
11,1
11,1
7,7
9,7
7,8
9,8
5,8
7,2
Sur l’UE, 476 fériés ont été payés au cours des 6 derniers mois!
Voici, encore une preuve, de la trop basse augmentation salariale!!!
Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
Solde
Solde
4,2
6,4
4,9
9,0
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La politique des contrats sous-estimés :
Déjà condamnée après une action d’ECR pour avoir conquis des contrats
en sous-estimant le coût réel d’exploitation, la SNCF récidive. Ainsi le
fameux contrat « le million », vendu pour 10 millions d’euros auprès du
client, côute en réalité 400 000 € de plus. De même, Thello continue de
nous confier la maintenance de son train « rital », mais sous condition que
le contrat soit 30% moins cher.
Et où serons faites les économies ? Comme d’habitude sur la fameuse masse salariale soit disant
faramineuse. Encore moins de moyens pour faire le travail correctement, avec moins de personnel au sol. La
qualité de service étant la seule chose qui nous distingue (-ait ?) de la concurrence, gageons que sans elle les
contrats migreront.
CPCU St-Ouen :
La campagne charbon a débuté le 17/11 avec quelques difficultés dues principalement à la puissance de
l’Y8000 et aux voies rendues tardivement… Selon la direction, les choses devraient s’améliorer
progressivement pour traiter 50 Wagons par jour!
CPCU Vaugirard :
Ce sera la dernière campagne fuel, avant la probable fermeture du site !
Arcelor:
Le nouveau format des trains au départ de Creil (4200 Tonnes) à destination Dunkerque, semblent convenir.
Riva à Montereau:
Retour des 2 trains/semaines; le client voudrait 2 rotations de plus par mois…
Carlsberg à Lieussaint:
Depuis le début décembre, on constate une montée en puissance avec une livraison qui s’effectue en 2 fois
Appels d’offres et contrats en cours de renégociation :
Calcia sur les sites de Gennevilliers, Mantes et Tolbiac pour la période 2016/2018.
Boréalis Grandpuits: on prépare une réponse à l’appel d’offre en 2015 pour reprendre une partie du trafic
chimie perdu il y a 2 ans. Il ne nous reste que l’expédition d’Ammoniac vers Bentzeim et Litz.
Cargill: en juin 2015, FRET SNCF devrait perdre le trafic CARGILL, c’est un gros coup pour SOL & Rail, les
chantiers St Nazaire et Donges. Le précédent contrat courant jusqu’à juin 2015 étaient de 450 000 tonnes
d’oléagineux transportées chaque année par Fret SNCF , soit un volume total de 1,35 million de tonnes!
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Voie Nouvelle, le journal des sédentaires,
de l’UE IDF.
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Saint-Denis, le 09 janvier 2015
Communiqué de presse
Le budget SNCF « perdant-perdant » pour les cheminots et les usagers
Le budget 2015 est dans la droite ligne de la loi sur le ferroviaire, il reflète la poursuite de la marche
forcée vers la désintégration du service public ferroviaire, qui au-delà des effets négatifs sur l'efficacité et la sécurité du système ferroviaire, amène aussi son lot de surcoûts découlant des frais de transaction externes et internes que cheminots et usagers vont maintenant payer.
Le budget SNCF 2015 est sans appel, il suit les préconisations d’une loi de régression pour le service
public ferroviaire. Après la perte de 2500 emplois en 2014, l’hémorragie continue avec un budget
prévoyant 1600 suppressions d’emplois en 2015 à la SNCF principalement au sein de l’EPIC
« mobilité » pendant que la direction de l’entreprise et le gouvernement font le choix de limiter le
développement des effectifs de l’Infra alors que l’état du réseau se dégrade.
De 1997 (création de RFF) à 2013 inclus, la SNCF a versé au total 39,88 milliards d’€ en péages, à supprimer près de 15000 agents et gagner près de 30% de productivité par agent, mais ça ne suffit pas
pour direction et gouvernement.
Les cheminot-es se sont fortement mobilisés au mois de juin 2014 contre cette loi ferroviaire dont
le seul but est la libéralisation du rail et le transfert de la dette sur les personnels et les usagers.
SUD-Rail condamne le Gouvernement et la Direction de la SNCF pour leur politique d’austérité et
d’organisation du dumping social dans les transports. C’est maintenant les suppressions d’emplois
cheminot-es et l’augmentation des billets de 2,6% que vont supporter les usagers qui vont payer la
facture de cette politique.
Dans ces conditions, il devient urgent de se mobiliser contre ces décisions antisociales!
Les fédérations syndicales SUD-Rail et CGT vont se rencontrer dans les prochains jours pour fixer les
modalités de cette manifestation, des DCi vont être déposées.
•
Pour que la réforme ferroviaire ne se traduise pas par un
éclatement pur et simple de la SNCF !
•
Pour que nos conditions de travail ne soient pas dégradées pour
faire du dumping social !
•
Pour affirmer que nous n’accepterons pas que notre statut, nos
emplois et nos métiers soient encore une fois attaqués en 2015 !
Après la mobilisation de JUIN, face aux enjeux cruciaux de cette année 2015, direction et
gouvernement doivent savoir que les travailleurs du rail restent mobilisés !
Secteur ferroviaire
Fédération des syndicats de travailleurs du rail
17 boulevard de la libération – 93200 Saint Denis
Tel 01 42 43 35 75 - Fax 01 42 43 36 67
[email protected] - www.sudrail.fr
19 décembre 2014
Avec SUD-Rail, contrôlez les négociations ! n°6
Commission Mixte Paritaire
Le 19 décembre, se tenait la 6e réunion de la
Commission Mixte Paritaire (CMP) de
négociation de la Convention Collective
Nationale (CCN) de la branche ferroviaire. La
commission est présidée par un représentant
du Ministère du travail, assisté par un
représentant du Ministère des transports.
Toutes les organisations syndicales du secteur
ferroviaire en sont membres ; l’UTP est
l’organisation patronale du secteur.
Cela fait maintenant un an que la Commission
Mixte Paritaire de négociation de la future
Convention Collective Nationale du secteur
ferroviaire se réunit. Certes, durant cette
année, un accord sur le mode de
fonctionnement de la commission a été signé
par l’ensemble des organisations syndicales et
par la représentation patronale ; mais c’est la
seule chose concrète à l’issue de ces douze mois
et ça fait bien peu.
La volonté gouvernementale de passer en force
sa loi ferroviaire a polarisé les débats plusieurs
mois et provoqué près de deux semaines de
grève nationale au mois de juin. Nous
sommes pour un système ferroviaire public,
unifié, intégrant l’ensemble des activités
ferroviaires. La loi entérine un système
ferroviaire divisé et affaibli, facilite le
développement de toujours plus de soustraitance et de dumping social.
Mais si nous n’avons pas avancé plus avant
dans la définition du champ de la convention
collective, ce n’est pas seulement à cause de la
loi ferroviaire ; c’est aussi parce que depuis un
an, la délégation patronale persiste à
vouloir limiter au minimum le champ
d’application de la future CCN : moins il
y aura de secteurs et d’entreprises
intégrés au sein de celle-ci, plus le
patronat pourra développer le dumping
social.
SUD-Rail appelle à construire un front unitaire
pour défendre le principe « même travail,
mêmes droits » et donc réclamer un seul
statut (celui des cheminot-es) et une même
réglementation du travail pour tous les
salarié-es du secteur.
Comme SUD-Rail le dit depuis un an : oui, il est tout à fait possible
d’étendre le champ d’application de la Convention Collective Nationale
Un représentant de la Direction Générale du Travail participait à cette réunion ; ses propos confirment qu’il n’y
a aucun problème à reprendre dans la future CCN ferroviaire :
des activités pour lesquels il n’y a pas de CCN ayant fait l’objet d’une procédure extension (cas du personnel
des CE/CCE SNCF par exemple),
des activités pour lesquels la CCN n’est plus active depuis de nombreuses années (c’est le cas de la
restauration ferroviaire),
des activités jusque là reprises dans aucune CCN (par exemple, l’accueil et l’information en matière
ferroviaire des usagers des entreprises de transport ferroviaire ; puisque ces métiers n’étaient auparavant
exercés que par des agents SNCF).
Le représentant du Ministère a également confirmé ce que dit la délégation SUD-Rail depuis un an :
L’activité principale détermine quelle CCN s’applique ; mais ceci ne s’apprécie pas au seul niveau de
l’entreprise qui permet d’utiliser des CCN inadaptées au métier exercé ; il faut prendre en compte les
établissements distincts et les jurisprudences mentionnant la notion de centres autonomes d’activité.
Par ailleurs, le Code du travail prévoit la possibilité de modification des branches, par exemple par
l’élargissement de certaines ou encore par la fusions de plusieurs. Nos demandes concernant le nettoyage
ferroviaire, la prévention/sécurité dans les enceintes ferroviaires, la maintenance du matériel et des
installations ferroviaire, etc., sont, légalement, fondées.
La discussion sur le champ d’application repose sur des choix en
matière de développement ou non de la sous-traitance et du
dumping social, avec toutes les conséquences que cela a sur :
Seul un périmètre large
la sécurité des salarié-es et des usagers,
permet d’éviter le dumping
la santé des travailleurs et des travailleuses, social et garantit des droits
égaux pour tous et toutes !
l’accroissement des inégalités sociales,
et sur la qualité du service proposé aux usagers.
C’est en ce sens que la fédération SUD-Rail renouvelle ses propositions d’une Convention Collective Nationale
couvrant véritablement l’ensemble du secteur ferroviaire.
Nous parlons de secteur ferroviaire car outre le transport ferroviaire, cela doit concerner :
la restauration ferroviaire,
le nettoyage ferroviaire,
l’accueil et les services en gare,
la maintenance du matériel et des installations ferroviaires,
la prévention/sécurité dans les enceintes ferroviaires,
le personnel des CE et CCE SNCF,
les établissements publics liés au ferroviaire et leurs filiales …
Les entreprises de ce secteur emploient des salarié-es qui, tous, contribuent au
fonctionnement, à l’existence de l’activité économique « transport ferroviaire » et doivent
trouver leur place dans cette future convention collective. De nombreux/ses salarié-es du secteur
ferroviaire n’ont actuellement que le Code du travail ou des Conventions Collectives à minima pour défendre
leurs droits ; pourtant, des règles existent déjà : le statut SNCF, la réglementation du travail des cheminot-es
sont à la fois le socle et des appuis importants pour tous.
Une Convention Collective Nationale couvrant véritablement l’ensemble du secteur ferroviaire, cela évitera
aussi les scandaleuses possibilités laissées aujourd’hui à des entreprises qui interviennent dans ce secteur de
prétendre appliquer les conventions du Bâtiment et Travaux Publics ou encore Hôtellerie-Restauration !
Pour la fédération des syndicats SUD-Rail, la négociation de cette CCN est l’occasion de
construire un statut social de haut niveau, commun à l’ensemble des salarié-es du secteur
ferroviaire.
Certificats de sécurité pour les entreprises ferroviaires : c’est bien obligatoire !
Des représentants du Ministère des transports (DGITM) ont confirmé que la règle est bien qu’une Entreprise
Ferroviaire doit disposer, en propre, d’un titre de sécurité. La circulation sous couvert d’un certificat
de sécurité d’une autre entreprise est contraire aux dispositions légales. Ils ajoutent que
l’Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire (EPSF) « va regarder les cas limites ».
La délégation SUD-Rail a déclaré :
Le Ministère et l’EPSF confirment que situation qui existe depuis des années n’est donc pas conforme. Mais
le Ministère et l’EPSF connaissent cette situation depuis des années.
Nous alertons sur la notion de « cas limites », s’agissant de règles et de sécurité ferroviaire. Pour SUD-Rail,
les entreprises doivent respecter les règles légales et l’EPSF ne doit pas tolérer de « cas limites » !
La délégation patronale de l’UTP se félicite de la réponse ministérielle, mais au sein de cette délégation il y a
des représentants d’entreprises et de groupes ferroviaires qui utilisent ce procédé illégal (à l’exemple, mais ce
n’est pas le seul, de la SNCF avec sa filiale Naviland Cargo).
Prochaine réunion
de la Commission Mixte Paritaire : le 21 janvier.
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